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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« 1° A Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « I. – Pour répondre à l’urgence écologique et à 
la crise climatique, la politique... (le reste sans changement) ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à introduire l’urgence écologique et la crise climatique dans la loi. Les 
rapports d’organismes internationaux, notamment du GIEC, et la mobilisation régulière et 
croissante en faveur du climat témoignent de la prise de conscience progressive de l’urgence 
écologique, qui justifie encore davantage les objectifs de moyen et long terme inscrits dans la loi, 
notamment l’objectif ambitieux de neutralité carbone et les objectifs de réduction de consommation 
et d’émissions de gaz à effets de serre. Cet amendement inscrit donc la prise de conscience de 
l’urgence écologique et climatique dans la loi.


